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•Ebola
61 morts, quatre nou-
velles moléculesLe bilan de la dixième épi-démie de fièvre hémorra-gique Ebola sur le solcongolais est monté à 61morts, a annoncé, hier, leministère de la Santé de laRDC, qui annonce l'utilisa-tion de quatre nouvellesmolécules. La Direction gé-nérale de lutte contre lamaladie enregistre 34décès parmi les cas confir-més par des tests en labo-ratoire sur desprélèvements, et 27 parmiles cas probables. Ces der-niers datent d'avant la dé-claration de l'épidémie le1er août dans la provincedu Nord Kivu (est). Les au-torités font état d'un totalde 103 cas en date du 22août (76 confirmés et les27 probables).•Rap
La justice ordonne la li-
bération de Booba et
KaarisLa justice française a or-donné, hier, la remise en li-berté, sous contrôlejudiciaire, des frères enne-mis du rap français, Boobaet Kaaris, qui avaient étéplacés en détention provi-soire après une violenterixe à l'aéroport parisiend'Orly début août. Les deuxrappeurs, qui doivent êtrejugés le 6 septembre, no-tamment pour violencesaggravées, ont interdictionde quitter le territoire fran-çais.•Aviation de chasse
Matsushima, une pion-
nière

Pour la première fois auJapon, une femme va deve-nir pilote de chasse. Uneavancée dans un archipeloù de nombreux métiersrestent peu ouverts à lagent féminine. Premierlieutenant des Forcesd'auto-défense (SDF, nomofficiel de l'armée japo-naise), Misa Matsushima,26 ans, a terminé sa forma-tion mercredi et sera offi-ciellement nommée cevendredi, a annoncé le mi-nistère de la Défense dansun bref communiqué hier.•Catholicisme
Le pape François face au
déclin de l’Église irlan-
daise Le pape François devra dé-ployer un luxe d'efforts, ceweek-end, en Irlande pourredonner foi aux Irlandaisen leur Église, dont l'in-fluence, autrefois si grande,n'a cessé de décliner en rai-son des scandales de pédo-philie et de l'évolution desmœurs. L'Irlande que lepape va découvrir a pro-fondément changé depuisla dernière visite d'un sou-verain pontife dans le pays,celle de Jean-Paul II en1979. 

Ici et ailleurs

Rassemblés par R.H.A
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A la faveur d'une soirée de
gala à l'hôtel Radisson Blu,
l'artiste fera le tour des 25
meilleures chansons de
son répertoire, avec le sou-
tien d'autres artistes et d'un
bon nombre de parte-
naires.

POUR commémorer les 25ans de sa carrière, ArnoldDjoud organise une soiréede gala, ce samedi 25 août,dès 20 heures, à l'hôtel Ra-disson Blu de Libreville.Pour la circonstance, l'ar-tiste, accompagné de sescollègues, en guise de sou-tien, fera le tour des 25meilleures chansons deson riche répertoire. Se-ront, sans doute, attenduesAngèle Assélé, LaurianneEkondo et Queen Koumb

dont la contribution a étédes plus précieuses sur leremix de la chanson"Hymne à la paix".En prélude à cet événe-ment présenté par ArnoldDjoud lui-même comme lerendez-vous tant attendu,une conférence de presse aété organisée hier matin àLibreville, afin d'informerl'opinion nationale sur lesdétails de cette commémo-ration. Cette soirée de galaanniversaire n'attend plusque la confirmation de laprésence massive du pu-blic. D'où, rassure ArnoldDjoud, toute la logistiquequi va être déployée pourassurer un spectacle "hors
pair".Au cours de la conférencede presse, on notait la pré-sence, à ses côtés, de deuxnouveaux visages effec-tuant leur entrée dansl'univers musical gabonais:Ylaria et Naturel Flow. "Il

s'agit de deux jeunes ar-
tistes que je présente au pu-
blic. Ils ont notamment
collaboré avec moi dans le
maxi-single intitulé Djoud
que j'ai sorti il y a un mois.
En 25 ans de carrière, j'ai
trouvé important de tendre
la perche à la jeunesse", aexpliqué Arnold Djoud. Le

public aura notammentl'occasion de découvrir ladimension de leur talentsamedi prochain."J'ai vécu des joies, mais
aussi des peines. 25 années
de carrière couronnées de
nombreux succès, mais,
hélas, aussi de plusieurs dé-
ceptions. Ce que je retiens le

plus c'est votre amour sans
lequel j'aurais certainement
tout abandonné. Tantôt
adulé, tantôt combattu,
c'est grâce à vous que j'ai
pu tenir le cap", a-t-il ajoutéà l'endroit des mélomanes.Ambassadeur de l'Unesco(Organisation des Nations-Unies pour l'éducation, lascience et la culture) pourla paix, Arnold Djoud pré-voit, pour la suite des festi-vités de ses 25 ans decarrière, de faire le tour duGabon : 14 dates sont rete-nues à cet effet pour aller àla rencontre de ses fans del'arrière-pays. Il est égale-ment prévu la sortie d'unbest-of audio et vidéo deses 25 chansons les plusappréciées et un concertpopulaire le 25 décembre.En somme, toute une sym-bolique autour du chiffre25.

Le meilleur de son parcours proposé au public
samedi prochain

Musique/Commémoration des 25 ans de carrière d'Arnold Djoud

Frédéric Serge LONG
Libreville/Gabon

Arnold Djoud (c), hier à Libreville, avec les deux
jeunes artistes de son écurie : Ylaria et Naturel Flow.
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''Sous la direction de son prési-dent, la Haute autorité de la com-munication (HAC) s'est réunie, lemercredi 22 août 2018 en séanceplénière ordinaire à son siège sis àl'avenue du Général De Gaulle à Li-breville. Au nombre des points inscrits àl'ordre du jour, figuraient notam-ment ceux relatifs à :-L'audition des journaux "Echos duNord" et "L'Aube";-La situation de l'entreprise audio-visuelle "SATCON";-Les spots publicitaires de SE-TRAG; -La diffusion par France 2, le 16août 2018, d'un documentaire surle Gabon. 
Sur l'audition des journaux
"Echos du Nord" et "L'Aube"Suite à la publication par les jour-naux "Echos du Nord", et "L'Aube"d'articles sur l'achat de véhiculesde luxe par Monsieur Pierre-ClaverMAGANGA MOUSSAVOU, la HauteAutorité de la Communicationavait été saisie par ce dernier auxfins de voir sanctionnés lesdits

journaux pour atteinte à sa per-sonne et défaut de preuves.La HAC examinant sa requête aconvoqué pour audition, les direc-teurs de publication de ces deuxorganes de presse. Seul, le direc-teur de publication du journal"L'Aube" a déféré à ladite convoca-tion. Usant de subterfuges et demanœuvres dilatoires, le directeurde publication du journal "Echosdu Nord" n'a pas trouvé utile de seprésenter à la HAC. Tirant les conclusions du débatcontradictoire et des éléments dedéfense du journal "L'Aube", la HACa décidé que ledit journal bénéficiede "circonstances atténuantes". Il a
de ce fait été mis hors de cause.Quant au journal "Echos du Nord",il est suspendu pour une durée de( 1) mois à compter de la date denotification des présentes. 
Sur la situation de SATCON Examinant la situation à SATCONsuite à la saisine de la HAC par legroupe BEIN SPORT, il est avéréque la société SATCON pirate leschaînes du groupe BEIN SPORT. Par un communiqué de presse pu-blié et diffusé le 08 août 2018, la

HAC mettait la société SATCON endemeure de cesser la diffusion desprogrammes de BEIN SPORT, touten lui retirant le quitus délivré parle CNC. Le 22 août 2018, la HACnote que non seulement l'entre-prise SATCON n'a point obtempéréaux injonctions de la HAC mais enplus elle use de méthodes, de mé-canismes illégaux pour récidiver.En considération de ce qui pré-cède, la HAC décide du retrait pro-visoire de l'autorisation decommercialisation de ses bouquetsdurant (3) mois, à compter de lanotification des présentes. 
Sur les spots publicitaires de SE-
TRAGAu sujet des différents spots publi-citaires de SETRAG diffusés àGabon 1ère, la HAC relève queceux-ci contiennent des élémentsvéhiculant une image négative dupeuple gabonais, et donccontraires à l'éthique et à la déon-tologie en matière de productionaudiovisuelle. En conséquence, la HAC interditaux chaînes publiques et privées ladiffusion de tous spots ou publi-re-portage de cette entreprise. 

Sur la diffusion par France 2, le
16 août 2018, d'un documen-
taire sur le Gabon S'interrogeant sur l'opportunitépour cette chaîne de rediffuser à laveille du 17-Août, date de commé-moration de l'accession du Gabonà la souveraineté internationale, undocumentaire subversif sur leGabon, qui porte atteinte aux insti-tutions de la République, à la di-gnité d'autrui et de nature àtroubler l'ordre public, la HAC noteque cette chaîne a commis par cefait, un acte répréhensible. A la lecture combinée des articles21 de l'ordonnancen°00000010/PR/2018 du 23 fé-vrier 2018 portant création, orga-nisation et fonctionnement de laHAC, et 87 de la loi n°019/2006 du09 août 2016 portant Code de lacommunication en République ga-bonaise, la HAC décide la suspen-sion de 12 mois de la diffusion desprogrammes de France 2, sur lesbouquets des opérateurs de distri-bution de chaînes de télévision dis-ponibles sur le territoiregabonais.''

Communiqué de la HAC

LE Syndicat des médecinsfonctionnaires du Gabon(Symefoga) a tenu, hier enfin d'après-midi, une as-semblée générale à la salledes conférences du Centrehospitalier universitaire deLibreville (CHUL).A l'ordre du jour : la situa-tion de la dette de la Caissenationale d'assurance ma-ladie et de garantie sociale(CNAMGS) vis-à-vis des hô-pitaux publics et l'analysedes mesures gouverne-

mentales lors du discoursdu président de la Répu-blique la veille du 17-Août.Sur le premier point, leprésident du Symefoga, leDr Adrien Mougougou, aindiqué: «Nous avons ob-
servé un mouvement pen-
dant un mois consistant à
ne pas prescrire sur les bons
d'examens et ordonnances
de la CNAMGS. Nous repre-
nons les consultations du
fait que la CNAMGS a pu
verser 2 milliards sur les 11
dus par rapport à sa dette.
Et nous rappelons au prési-
dent de la République que
les hôpitaux publics sont

malades (...). Nous avons
toujours dit que la CNAMGS
constitue plus de 90 % des

patients. Si ces 90% ne sont
pas payés, il n'y a plus de
consommables pour les ma-

lades. Mais au regard du
petit geste de la CNAMGS,
nous sommes obligés de re-
prendre les consultation dès
le lundi prochain.»S'agissant des mesuresgouvernementales d'austé-rité, le Symefoga refuse quel'on puisse toucher aux sa-laires des médecins. Lesmédecins fonctionnairesdisent ne pas être d'accordavec le système de poin-tage parce que ne concor-dant pas, estiment-ils, avecle fonctionnement des hô-pitaux, car les agents tra-vaillent de lundi àdimanche.

Les consultations des assurés de la CNAMGS 
reprennent lundi prochain

Santé/ Assemblée générale du Syndicat des médecins fonctionnaires, hier

JM
Libreville/Gabon

Le bureau du syndicat des médecins: "Les hôpitaux
publics sont malades".
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